RÉPONSES À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT no. 1 DE LA RÉGIE À
l’AQCIE/ CIFQ DANS LE DOSSIER R-3603-2006
1.1
QUESTION :

Veuillez indiquer si les coûts d’opération de CEZinc. sont représentatifs de l’ensemble de la clientèle de grande puissance. Veuillez élaborer

RÉPONSE :

Comme la Régie l’a souligné dans son préambule, les coûts des entreprises associés au programme d’électricité interruptible se divisent en deux catégories : gestion du programme et gestion du risque. Dans le cas de la gestion du programme les coûts décrits par CEZinc sont assez représentatifs de ceux auxquels toutes les entreprises doivent faire face. En effet, le développement de procédures d’abaissement de l’appel de puissance et de redémarrage des équipements, la mise en place des protocoles de communication et la formation du personnel sont autant d’activités communes à toutes les usines.

La gestion du risque quant à elle, même si elle est présente également pour toutes les usines, varie significativement selon les produits et les procédés de fabrication. Les risques dont CEZinc a fait état sont donc en relation directe avec ses procédés de fabrication spécifiques. Toutefois, une autre entreprise pourrait faire face à des risques similaires (par exemple les coûts des reprises de production) mais également très différents, notamment au chapitre des pertes d’opportunités et des problèmes particuliers lors du redémarrage.

L’impact financier de 32¢ / kWh calculé pour CEZinc. se situe dans la médiane de la clientèle de grande puissance.

1.2 QUESTION :

Dans la catégorie « Gestion du programme », vous comptabilisez certains coûts relatifs à la participation d’une usine à un programme d’énergie interruptible, dont les coûts de la mise en place de l’infrastructure informatique et la formation du personnel. La Régie suppose que l’usine a déjà en place une infrastructure informatique et un programme de formation du personnel pour les arrêts planifiés de ses opérations. Veuillez indiquer en quoi l’infrastructure informatique et la formation du personnel décrites à la page 3 du mémoire diffèrent de celle déjà en place.
RÉPONSE :

L’infrastructure informatique et la formation du personnel afférentes à la « Gestion du programme » d’électricité interruptible, décrites à la page 3 du mémoire, diffèrent de celle déjà en place pour les arrêts planifiés des opérations parce qu’une interruption en vertu du programme se distingue quant aux caractéristiques suivantes :

a) Quant à l’infrastructure informatique

Le type d’équipement : l’usine utilise un ensemble d’équipements de type « contrôle de procédé » avec des ordinateurs dédiés pour gérer sa production et ses arrêts planifiés. En participant au programme interruptible, l’usine doit intégrer un automatisme pour minimiser ses risques de faire défaut d’une part et gérer une réduction de la puissance qui doit s’avérer compatible avec le maintien partiel des opérations. Certaines interfaces particulières sont donc nécessaires pour gérer l’évolution du procédé dans ces circonstances. Des ordinateurs périphériques sont donc nécessaires à cette fin.

Les coûts afférents : l’infrastructure informatique (hardware et software) relative au système de contrôle de la qualité comporte un investissement de neuf millions de dollars. Les ajouts nécessaires pour gérer les interruptions sont de 45 000 $ et servent entre autres à gérer la communication lors d’interruptions.
b) Quant à la formation
Le temps d’avis : la rapidité avec laquelle l’usine doit réagir pour obtempérer aux directives reçues du distributeur, le moment où l’avis d’interruption est reçu (généralement au cours de la nuit) de même que la nécessité d’être prêt à réagir en tout temps lorsque le programme est en vigueur requièrent qu’une formation particulière soit donnée à un certain nombre de personnes.

Les arrêts planifiés, quant à eux, ne répondent pas aux mêmes impératifs alors que l’usine choisira le moment qui lui semble le plus opportun pour les effectuer.

La gestion des communications, tout comme le personnel impliqué pour la mise en œuvre d’une interruption, diffère de celle des arrêts planifiés.

Réduction de la puissance : dans le cas d’une interruption, on assiste à une réduction de la puissance à l’usine et non pas à un arrêt complet des opérations, ce qui implique un modus operandi qui est différent pour gérer la situation.

Redémarrage : les procédures opérationnelles sont différentes pour ramener l’usine à sa pleine puissance suite à un arrêt complet des opérations versus une réduction de la puissance.

Durée/fréquence de l’arrêt : les interruptions sont d’une durée maximale de cinq heures et peuvent survenir à deux reprises au cours d’une même journée alors que les arrêts planifiés, quant à eux, sont d’une durée beaucoup plus longue.

1.3 QUESTION :

Les points 2, 3 et 6 de la catégorie « Gestion du risque » réfèrent à des problèmes qui pourraient se produire lors ou à la suite d’une interruption appelée par le Distributeur. Veuillez indiquer pour ces trois points les probabilités estimées de ces évènements.
RÉPONSE :

Les probabilités estimées sont les suivantes :

Point 2 :
10%

Point 3 :
  5%

Point 6 :
Non chiffrables mais réelles.

2.1 QUESTION :
Veuillez expliquer la hausse de 4,6 ¢/kWh, soit une hausse moyenne de 6%/année, ce qui est supérieure à l’inflation.

RÉPONSE :

De manière générale, plusieurs éléments ont affecté les coûts d’opportunité des entreprises du secteur des ressources naturelles. La hausse de la valeur du dollar canadien face à la devise américaine et l’appréciation significative des prix des produits provenant de ce secteur sont certes à prendre en compte.

De manière plus spécifique, au cours des dernières années, CEZinc a réalisé des gains de productivité significatifs et a ainsi amélioré sa marge bénéficiaire, ce qui explique principalement l’écart entre 2002 et 2005.
